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PROGRAMME « ¤ Maîtriser la mise en place du Document Unique » 

 
 

 CONTENU DE FORMATION 
 

Module 1 :  Identifier les enjeux de l’évaluation des risques professionnels  
  
- Les obligations réglementaires   
- Les bonnes pratiques et les valeurs essentielles dans la démarche EvRP  
- L’EvRP au sein de la démarche globale de prévention de son entreprise  
- Les acteurs susceptibles d’interagir sur la démarche EvRP et leur rôle et missions  
  
Module 2 : Les enjeux de la sécurité  
  
- Identifier les notions de Dangers, risques, situations dangereuses  
- Familles de risques professionnels  
  
Module 3 : méthodologie d'évaluation des risques  
  
- Travail prescrit et travail réel  
- Analyse des atteintes existantes (AT/MP)  
- Identification des potentiels risques  
- Observation des situations de travail et conduite d'entretien  
- Recensement des risques professionnels et les effets sur la santé et la sécurité   
- Identification des mesures de prévention et prise en compte des mesures déjà  
  existantes  
- Les différents systèmes de cotation des risques – Choisir le plus adapté à la  
  structure  
   
Module 4 : Constitution du Document Unique d’Evaluation des Risques  
                     Professionnels  
  
- Règlementation et enjeux du DUERP  
- Étapes de construction du DUERP  
- Repérage des unités de travail   
- Cotation des risques professionnels existants  
- Mesures de prévention (9 Principes Généraux de Prévention) et priorisation des  
   actions  
  
Module 5 : Associer le DU au système de management de santé, sécurité au  
                     travail  
  
- Gestion et organisation du suivi des actions de prévention des risques 
professionnels  
- Enjeux de la communication de la démarche de prévention des risques  
   professionnels   
- Implication des acteurs  
- Facteurs clés de réussite de la démarche de prévention des risques  
   professionnels   
 

OBJECTIFS : Comprendre comment mettre en œuvre une démarche participative d’évaluation des risques professionnels 
(EvRP) de la structure. Appréhender la mise en œuvre  d’actions de prévention pertinentes. Elaborer et mettre à jour le 
Document Unique.  

Réf : PROG_DU  2026 

PUBLIC CONCERNE : Toute personne désignée 
par le chef d’entreprise pour mettre en œuvre 
la démarche EvRP ou le chef d’entreprise lui-
même  

PRE REQUIS : Avoir des bases en matière de 
prévention  

DUREE : 2 jour(s) (1j = 7h)  

DATE(S) & HORAIRES : A définir 

LIEU : Dans une salle mise à votre disposition 
dans notre organisme ou dans votre 
établissement. 

DELAI D’ACCES :  
INTRA : 15 jours minimum entre la demande 
de date et la date réelle de formation. 
INTER : se référer aux dates sur le site web.  
Personnes en situation de handicap : ce délai 
est susceptible d’être allongé du fait de la 
mobilisation d’interlocuteurs adaptés. 
 
EVALUATIONS ET VALIDATION :  
QCM de positionnement et d'évaluation 
théorique en fin de formation. Evaluation 
formative (réalisation de cas concret et jeu 
PREV'EN ACTION Attestation de formation 

NOMBRE DE PARTICIPANTS :  
10 maximum 

TARIF(S) JOUR HT :  
INTRA = 750€ 

METHODES & MOYENS PEDAGOGIQUES : 
Apports théoriques à l’aide de supports 
documentaires, mises en pratique issus des 
situations de travail des stagiaires, Power 
point, vidéo INRS, Jeu PREV’EN ACTION, 
supports techniques. - PSH : Pour connaître les 
modalités d'accès pour les PSH, veuillez 
contacter notre référent handicap : 
badina@audit-prevention.com. - Vous pouvez 
également consulter notre livret d'accueil PSH 
sur notre site internet. 
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